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ARRETE n° 14 CM du 9 janvier 2020 portant modification de l’arrêté n° 1614 CM du 8 août 2019 fixant la liste des diplômes ouvrant droit à l’enseignement, l’encadrement et l’animation contre rémunération des activités physiques et sportives.

NOR : SJS1922670AC-1

(JOPF du 17 janvier 2020, n° 5, p. 1137)

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation, de la jeunesse et des sports,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 99-176 APF du 14 octobre 1999 modifiée relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1614 CM du 8 août 2019 fixant la liste des diplômes ouvrant droit à l’enseignement, l’encadrement et l’animation contre rémunération des activités physiques et sportives ;
Vu l’avis n° 8900 MEJ/DJS du 6 décembre 2019 de la commission de l’enseignement des activités physiques et sportives en sa séance du 4 décembre 2019 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 8 janvier 2020,

Arrête :
Article 1er.— A l’annexe H2 de l’arrêté n° 1614 CM du 8 août 2019, il est inséré avant la ligne relative au BPP GAPPN, mention randonnée pédestre, les 2 lignes suivantes :

H.2 Brevet Professionnel Polynésien d'Éducateur Sportif (BPP ES) et Brevet Professionnel Polynésien de Guide d'Activités Physiques de Pleine Nature (BPP GAPPN)

	INTITULE DU DIPLOME
	CONDITIONS D’EXERCICE
	LIMITES DES CONDITIONS D’EXERCICE

	Brevet professionnel polynésien de guide d'activités physiques de pleine nature (BPP GAPPN), mention "plongée subaquatique"
	Enseignement de la plongée subaquatique, si le titulaire de la mention « plongée subaquatique » du BPP GAPPN, est également titulaire du Moniteur E2 fédéral, à savoir :

- du plongeur GP-N4 de la FFESSM ou de la FSGT ;

- et du brevet d'initiateur de la FFESSM ou de la FSGT.
	Sous la responsabilité d'un directeur de plongée, titulaire du BEES1 plongée ou du DEJEPS plongée :

- dans la limite de 20 mètres pour l'enseignement à la plongée en scaphandre (FFESSM ou FSGT) :

- dans la limite de 40 mètres pour l'encadrement de la plongée en exploration.

Sous réserve de la présentation :

- de l'attestation quinquennale du maintien de ses compétences en cours de validité ;

- de l'attestation du PSE1(2), à jour de la formation continue annuelle.

	
	Enseignement de la plongée subaquatique, si le titulaire de la mention « plongée subaquatique » du BPP GAPPN, est également titulaire :

- du Moniteur E3 fédéral (MF1 de la FFESSM ou de la FSGT) ;

- ou de l'un des brevets d'instructeur PADI Open Water Scuba Instructor, SSI Open Water Instructor, SDI Open Water Scuba Instructor, NAUI Scuba Instructor, ADIP Scuba Instructor Level 2 complété de l'une des qualifications techniques « PADI TEC 40 », « SSI Extended Range Nitrox », « TDI Deco Procedures », « IANTD Advanced Nitrox », « ADIP P40-A avec ADIP Nitrox Advanced ».
	Sous la responsabilité d'un directeur de plongée, titulaire du BEES1 plongée ou du DEJEPS plongée :

- dans la limite de 30 mètres pour l'enseignement à la plongée en scaphandre (FFESSM, FSGT, PADI, SSI, SDI, NAUI, ou ADIP) et uniquement pour le cursus pour lequel le titulaire a un diplôme d'enseignant :

- dans la limite de 40 mètres pour l'encadrement de la plongée en exploration.

Sous réserve de la présentation :

- de l'attestation quinquennale du maintien de ses compétences en cours de validité ;

- de l'attestation du PSE1(2), à jour de la formation continue annuelle.


Art. 2.— Le ministre de l’éducation, de la jeunesse et des sports est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 janvier 2020.


Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’éducation,


de la jeunesse et des sports,


Christelle LEHARTEL.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


